Le groupe d’opposition municipale de Ballan-Miré a écrit au maire, Laurent Baumel, pour lui demander un moratoire sur la question de la destruction de la Confluence :

Ballan-Miré, le 20 janvier 2009

Monsieur le Maire,

La publication de la conclusion du rapport d’étude sur les conséquences juridiques et financières de la dissolution éventuelle de la Confluence ouvre une période de débat et de réflexion pour les cinq communes concernées. Vous souhaitez aller très vite, et demandez aux représentants des communes au Conseil communautaire de la Confluence de se positionner dès une réunion prévue le 16 mars prochain.

Nous considérons à l’inverse qu’il est d’urgent d’attendre, au regard du contexte national : en effet, les travaux en cours sous l’égide de la Commission Balladur laissent entrevoir de profondes évolutions des structures territoriales.

Par ailleurs, le Président de la République a annoncé l’éventualité de la suppression de la taxe professionnelle, qui pèse sur les entreprises, sur l’emploi et la compétitivité. Cette réforme, si elle doit intervenir, s’accompagnera nécessairement d’une nouvelle définition des ressources des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), comme Tours Plus. La situation de chaque entité devra alors être ré-examinée au regard de la nouvelle architecture territoriale.

Pour ces motifs, nous vous demandons un moratoire sur le projet de dissolution de la Confluence, dans l’attente de la publication d’une future loi portant réforme des collectivités territoriales.
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